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cette LISte n’eSt paS 
exhauStIve. SuIvant votre 
SItuatIon, d’autreS aIdeS 
ou prêtS peuvent être 
obtenuS :

   La direction du travail (ddtEFP) 
attribue des aides dans le cadre 
d’une création d’entreprise.

   La Nouvelle économie solidaire 
(NEF) propose des prêts pour 
des activités de développement 
local (www.lanef.com). 
renseignez-vous auprès de ces 
structures.

à vouS LeS ja !
des aides nationales sont attribuées aux jeunes agriculteurs 
suivant le parcours personnalisé de professionnalisation 
(PPP). Il s’agit des dotations jeunes agriculteurs (dJa) 
d’une part, et d’autre part des prêts bonifiés par l’État (Prêts 
mtS-Ja). Pour y avoir accès, les candidats doivent répondre 
notamment à des conditions d’âge et de formation et élaborer 
un Plan de développement de leur exploitation (PdE) validé par 
le préfet. Rendez-vous au Point Info Installation ! 
montant global des aides : 55 000 €. 

La régIon mIdI-pyrénéeS SoutIent SeS 
producteurS de gaLapIn !
Le conseil régional subventionne l’adaptation des ateliers 
cunicoles à la démarche Galapin, en particulier l’acquisition de 
cages et l’amélioration de la prévention sanitaire. 
montant de la subvention : jusqu’à 6 500 €.

des prêts régionaux à taux 0 sont aussi accordés aux 
éleveurs producteurs de Galapin pour créer ou agrandir le 
bâtiment et le cheptel, ou encore aider à la réforme sanitaire 
des lapines. Ces soutiens financiers sont attribués dans le 
cadre du Fonds régional d’investissement (FRI) et du Fonds 
d’avance cheptel (FaC). 
montant des prêts : jusqu’à 30 000 € (FRi) et  
30 000 € (Fac).

dans le cadre du plan de modernisation des bâtiments 
d’élevage (PmBE), le conseil régional et le FEadER attribuent 
des aides financières aux éleveurs pour créer ou moderniser le 
logement des animaux, gérer les effluents d’élevage, ou encore 
stocker et distribuer les aliments.  
 montant de la subvention : jusqu’à 35 000 €.
(mesure applicable jusqu’à fin 2013)

vaLorISez votre énergIe !
Les aides financières nationales 
et européennes relatives au plan 
de performance énergétique des 
exploitations agricoles (PPE) sont 
réservées aux agriculteurs qui 
s’engagent à réaliser un diagnostic 
énergétique sur leur exploitation. 
L’objectif est d’améliorer l’efficacité 
énergétique globale des exploitations 
agricoles et de favoriser les énergies 
propres et renouvelables.  
montant des aides : jusqu’à 24 000 €.
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